	COUR SUPÉRIEURE DE JUSTICE
UNITÉ DE L'ÉTABLISSEMENT DU RÔLE - AFFAIRES CIVILES
REQUISITION POUR COMPARAITRE DEVANT UN JUGE DU TRIBUNAL DES MOTIONS ET FIXER UNE DATE POUR
	393, avenue University, 10e étage
Toronto ON  M5G 1E6

Téléphone :   416 327-5535
Télécopieur : 416 327-9470                                                                                                                           Courriel : motionsschedulingcourt@ontario.ca

	 FORMCHECKBOX 
 Réquisition pour comparaître devant un juge du tribunal des motions et fixer une date pour (choisir l’une des options suivantes) :

	 FORMCHECKBOX 
 Audience d’urgence   FORMCHECKBOX 
 Requête ou motion longue   FORMCHECKBOX 
 Motion en jugement sommaire   FORMCHECKBOX 
 Requête en vue de la gestion des causes

	**  Pour obtenir une date du tribunal des motions, renvoyez la formule dûment remplie par courriel à : motionsschedulingcourt@ontario.ca

	Dossier du tribunal numéro :      

	Titre abrégé :      

	L’auteur de la motion est (nom) :   FORMCHECKBOX 
 Demandeur         FORMCHECKBOX 
 Défendeur         FORMCHECKBOX 
 Autre      

	La présente cause entre dans la catégorie :   FORMCHECKBOX 
 Gestion des causes   FORMCHECKBOX 
 Procédure simplifiée   FORMCHECKBOX 
 Procédure ordinaire


	1. Durée estimée des plaidoiries orales de toutes les parties :
	     

	2. Nature de l’action ou de la requête (p. ex., lésion corporelle, délit civil particulier, contrat ou autre type de cause figurant dans la Formule 14F) :
	     

	3. Règle(s) ou dispositions légales en vertu desquelles la motion / requête est présentée :
	     

	4. La motion peut-elle être entendue par un protonotaire ou doit-elle l’être par un juge?
	     

	5. Un même juge ou protonotaire est-il saisi de toutes les motions à l’instance ou de cette motion en particulier?
	     

	6. Si l’instance est régie par la règle de la procédure simplifiée (règle 76), la motion vise-t-elle des engagements pris ou des refus formulés après l’interrogatoire préalable?
	     

	7. La motion vise-t-elle à obtenir un jugement sommaire?    
	     

	8. La requête ou motion est-elle urgente?
	     

	9. L’une des parties se représente-t-elle elle-même?
	     

	10. L’instance est-elle régie par le système de gestion des causes? 
	     

	11. La motion ou la requête doit-elle être entendue par un juge ou un protonotaire bilingue? 
	     


	Nom de l’auteur de la motion/de son avocat :  
	
	     

	
	
	Nom et cabinet (en lettres moulées lisibles ou dactylographiées)

	AAAA-MM-JJ
	
	     

	Date
	
	Numéros de téléphone, de télécopieur et courriel

	Nom de l’intimé/de son avocat :
	
	     

	
	
	Nom et cabinet (en lettres moulées lisibles ou dactylographiées)

	
	
	     

	
	
	Numéros de téléphone, de télécopieur et courriel


Octobre 2009

